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son auditorium en salle de spectacles conformément au
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25669

Gouvernement du Québec

Décret 655-96, 5 juin 1996
CONCERNANT la nomination de madame Paule Leduc
comme rectrice de l’Université du Québec à Montréal

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur l’Université
du Québec (L.R.Q., c. U-1) stipule que le recteur de
toute université constituante est nommé pour cinq ans
par le gouvernement sur la recommandation de l’assem-
blée des gouverneurs, après consultation de l’université
constituante concernée, du corps professoral de celle-ci
et des groupes ou associations déterminés par règlement
de l’assemblée des gouverneurs et que son traitement est
fixé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du troisième paragraphe de
l’article 40.2 de cette loi, l’Université du Québec à
Montréal, instituée par lettres patentes émises le 9 avril
1969, conformément à l’article 27 de cette loi, est une
université associée de l’Université du Québec et que,
malgré l’article 38 de cette loi, elle fait la recommanda-
tion pour la nomination de son recteur;

ATTENDU QUE monsieur Claude Corbo a été nommé
de nouveau recteur de l’Université du Québec à Mont-
réal par le décret 197-91 du 20 février 1991, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal recommande la nomina-
tion de madame Paule Leduc comme rectrice de l’Uni-
versité du Québec à Montréal;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Paule Leduc, vice-présidente à l’Ensei-
gnement et à la Recherche à l’Université du Québec, soit
nommée rectrice de l’Université du Québec à Montréal,
pour un mandat de cinq ans à compter du 1er août 1996;

QUE le traitement de madame Paule Leduc soit fixé à
99 424 $, ce salaire correspondant à celui devant être
octroyé à madame Leduc pour occuper le poste visé par
les présentes, duquel a été déduit l’équivalent de la
moitié de la rente de retraite qu’elle reçoit actuellement
du secteur public québécois;

QUE ce traitement soit révisé selon la politique
applicable aux recteurs des constituantes de l’Université
du Québec et arrêtée par le gouvernement, y compris, le
cas échéant, les mesures qui pourraient être adoptées en
vue de limiter le cumul de revenus provenant de fonds
publics;

QUE le présent décret prenne effet le 1er août 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 656-96, 5 juin 1996
CONCERNANT des modifications à l’entente auxiliaire
relative aux projets d’immobilisations conclue aux
termes de l’entente Canada-Québec relative à l’ensei-
gnement dans la langue de la minorité et l’enseigne-
ment de la langue seconde

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont conclu, le
23 octobre 1989, une entente relative à l’enseignement
dans la langue de la minorité et l’enseignement de la
langue seconde, couvrant la période du 1er avril 1988 au
31 mars 1993;

ATTENDU QUE cette entente est administrée dans le
cadre du Programme d’appui aux langues officielles;

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont signé, à
l’issue de cette entente, des mesures provisoires relati-
ves à l’enseignement dans la langue de la minorité et
l’enseignement de la langue seconde pour 1993-1994,
1994-1995 et 1995-1996 respectivement;

ATTENDU QUE le Québec a sollicité, dans le cadre de
cette entente, une aide financière du Canada en vue de
mettre en oeuvre cinq projets de construction et de réno-
vation concernant la communauté anglophone;

ATTENDU QUE pour permettre la réalisation de ces
cinq projets de construction et de rénovation, une en-
tente auxiliaire est intervenue afin de prévoir les modali-
tés et les conditions relatives à la réalisation de ces
projets;
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